
 

 

 

 

Communiqué de presse  

 

EcoLogic lance une consultation pour choisir 
ses futurs partenaires 

 
Dans une démarche permanente d’innovation et de progrès, EcoLogic lance une consultation 

pour sélectionner ses futurs opérateurs pour les trois années à venir.  

Les candidats ont jusqu’au 16 octobre 2009 à minuit pour transmettre leurs réponses. 

 
Paris, le 16 septembre – EcoLogic est un éco-organisme agréé qui a 

pour mission d’assumer pour le compte de ses producteurs adhérents, 

l’enlèvement, la dépollution et le traitement des Déchets 

d’Equipements Electriques et Electroniques (DEEE) ménagers. Pour 

réaliser ses opérations de collecte, de traitement, de dépollution et de 

valorisation, EcoLogic s’appuie sur un réseau national de maîtres 

d’œuvre et de prestataires qui intègre de nombreuses spécialités et 

génère des milliers d’emplois. Les contrats passés arrivant à échéance, 

EcoLogic lance une consultation pour contribuer, avec ses futurs 

partenaires, à l’amélioration continue de la filière française de gestion 

des D3E. 

 

Les objectifs de la consultation 

Cette consultation est lancée par EcoLogic dans la perspective de sélectionner ses futurs 

partenaires. Elle s’adresse aux professionnels expérimentés et spécialisés, capables de mettre à 

disposition les moyens techniques, logistiques et humains nécessaires à la gestion de ces appareils 

électriques en fin de vie. 

La prestation porte sur l’ensemble de la chaîne de gestion des D3E. Il s’agit donc d’assurer les 
prestations suivantes pour l’ensemble des points de collecte (déchèteries, magasins, etc.) opérés 
par EcoLogic : 
 

- mise à disposition de contenants adéquats ;  
- enlèvement ; 
- regroupement ; 
- transfert ; 
- dépollution et traitement (y compris la maîtrise des exutoires) ; 
- rapport d’activité, reporting (dont la facturation). 

 

Les critères de sélection ?  

Outre des solutions techniquement pertinentes et économiquement attractives, EcoLogic, seul éco-

organisme en France certifié ISO 9 001 et 14 001, portera une attention toute particulière au 

respect des réglementations environnementales en vigueur. Les futurs partenaires devront donc non 

seulement disposer de toutes les autorisations administratives requises à cet effet, mais aussi 

accepter les contrôles effectués par EcoLogic (audits, visites de sites…) pour évaluer l’efficacité et 

la conformité des opérations et, en particulier, des processus de traitement. Par ailleurs, en 



 

 

 

 

fonction des engagements d’EcoLogic vis-à-vis des pouvoirs 

publics, les candidatures issues de structures de l’économie solidaire et sociale seront étudiées avec 

un vif intérêt. 

 

S’il en était besoin, les modalités et finalités de cette consultation démontrent qu’EcoLogic se 

positionne une nouvelle fois comme une entreprise innovante et responsable, engagée dans la mise 

en œuvre de pratiques véritablement durables. 

 
Pour plus d’informations, n’hésitez pas à contacter le service presse. 

 
A propos d’EcoLogic, éco-organisme agréé investi d’une mission d’intérêt général  
www.ecologic-france.com 
 
Né en réponse aux nouvelles contraintes réglementaires de prise en charge des équipements 
électriques et électroniques en fin de vie, EcoLogic est un éco-organisme agréé par les pouvoirs 
publics.  
 
Cette société a pour mission d’assumer pour le compte des producteurs adhérents la responsabilité 
d’enlèvement et d’élimination des équipements électriques et électroniques en fin de vie. Avec 
15,8 % (en tonnes) de parts de marché correspondant à environ 41 % (en nombre d’unités) des 
appareils électriques vendus chaque année, EcoLogic assure à ses clients un service garanti alliant 
performance environnementale et optimum économique. 
 
Dans la pratique, EcoLogic organise la collecte, la dépollution et le recyclage des déchets 
électriques et électroniques (DEEE) en s’appuyant sur de nombreux partenaires (collectivités 
locales, distributeurs, opérateurs, etc.). En 2008, EcoLogic a pris en charge près de 50 000 t de 
DEEE et, en leur donnant une deuxième vie a contribué avec tous les acteurs de la filière à la 
protection de l’environnement. 
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